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Silicium Organique G5, l’Original

Le Silicium Organique G5, mis au point par le Dr es Sciences Loïc Le Ribault, est fabriqué depuis 1999 en Irlande,

par le laboratoire LLR G5 Ltd.

Le laboratoire LLR G5 Ltd répond aux plus hauts standards des législations irlandaise et européenne pour la

fabrication et la distribution de ce complément alimentaire vendu et consommé en France et partout en Europe et

dans le monde depuis de nombreuses années par des dizaines de milliers d’utilisateurs, qui connaissent et

apprécient ses nombreux bienfaits.

Silicium-Organique.net distribue en France et en Europe, par correspondance et Internet, le Silicium G5 importé

d’Irlande. Cette notice est extraite d’un dossier d’information plus complet que nous vous invitons à consulter sur

notre site : www.silicium-organique.net.

Silicium, minéral ou organique ?

Deux types de silicium existent dans la nature : le silicium

minéral et le silicium organique.

Le silicium minéral est le principal constituant de l'écorce

terrestre (27,80% en poids) après l'oxygène (46,60%). On

le trouve sous forme amorphe ou cristalline dans de

nombreuses roches telles que les granites, les sables, les

argiles, etc.

Dans sa forme la plus simple, il est composé d'un atome de

silicium et de deux atomes d'oxygène (Si02).

Le silicium organique (organo-silicié dans la famille duquel

on trouve les silanols, silane-diols et silane-triols) se

différencie du précédent par la présence d'un (ou de

plusieurs) atome(s) de carbone associé(s) à de

l'hydrogène. Sous cette forme, c'est un des éléments

essentiels de la matière vivante, comme le prouvent les

dosages effectués aussi bien chez les plantes et les

animaux que chez l'homme.

Dans le corps de ce dernier, on en trouve notamment une

quantité importante dans les tissus, les cartilages, le

thymus, les parois vasculaires, les surrénales, le foie, la

rate, le pancréas, etc.

Le capital Silicium Organique

L'être humain naît avec un capital de silicium organique qui

va jouer un rôle fondamental dans la constitution, l'équilibre

et la défense de son organisme. Mais ce capital diminue

inexorablement avec le vieillissement : on considère que

l'homme perd graduellement 80% de celui-ci entre la

maturité sexuelle et la fin de sa vie, ce qui provoque

l'affaiblissement de son système immunitaire et la

dégénérescence de ses cellules. Ce phénomène est

irréversible, car l'être humain est incapable de transformer

le silicium minéral qu'il ingère (aliments, boissons) en

silicium organique, et le silicium minéral (sous quelque

forme qu'il soit, y compris la silice colloïdale) n'est pas

assimilable ; il peut même être toxique à haute dose.

Jusqu'alors, il n'existait donc aucune possibilité de

recharger l'organisme en silicium organique.

Le travail mystérieux des micro-organismes

Contrairement à l'Homme, de nombreux micro-organismes et

plantes (Diatomées, Radiolaires, champignons, etc.) sont

capables, par des processus non (ou mal) expliqués à ce

jour, d'effectuer la transformation du silicium minéral en

silicium organique et d'assimiler ce dernier qu'ils fabriquent

à partir du silicium minéral hydraté originel pour s'en nourrir.

Mais l'homme n'a pas cette capacité...

Note importante : les textes d’information présentés sur cette note n’ont aucune prétention à caractère médical ou

thérapeutique. Les données exposées sur notre site, qui complètent cette notice, visent à informer les

consommateurs de la façon la plus claire possible sur les utilisations d’un complément alimentaire dont les

bienfaits pour le bien-être sont désormais très connus, et ce, à partir des témoignages d'utilisateurs, de

scientifiques et de médecins. Bien que ce produit ne présente aucune toxicité, nous ne sommes pas responsables

d'un usage du G5 qui aurait été prescrit par un médecin pour une raison autre qu'une complémentation

nutritionnelle. Ces textes ont été élaborés à partir de plusieurs sources, dont des écrits de l’inventeur du G5,

M. Loïc Le Ribault. Les textes de cet auteur sont publiés dans le cadre des accords entre M. Le Ribault et la

société LLR G5 Limited, laboratoire fabricant le G5.
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Petite histoire d’une découverte
Norbert Duffaut, chimiste organicien à l'université
de Bordeaux, fut le premier à réussir la synthèse
d'un silicium organique en 1957. Baptisé
« D.N.R. », celui-ci fut utilisé sous diverses formes
par de nombreux médecins dès 1958, et son
efficacité prouvée dans le traitement des maladies
les plus diverses.

Loïc Le Ribault, un des premiers utilisateurs du
microscope électronique à balayage, découvrit
fortuitement les capacités thérapeutiques du
silicium organique en 1975 et, en collaboration
avec des médecins, utilisa celui-ci dans le
traitement d'affections variées jusqu'en 1982.

En 1982, Duffaut et Le Ribault se rencontrèrent. Ils
travaillèrent ensemble à la mise au point de
nouvelles molécules de silicium organique à usage
thérapeutique jusqu'en 1993, date du décès de
Duffaut.

Jusqu'alors, pour que les organo-siliciés soient
actifs, on devait leur adjoindre de faibles quantités
de produits utilisés en allopathie ou homéopathie,
produits qui étaient choisis de façon spécifique
selon les affections à traiter. En outre, ils ne
pouvaient être utilisés que par applications
cu tanées  ( compresses ,  tamponnements,
ionocinèse, etc).

En 1994, Le Ribault met au point une nouvelle
molécule, testée depuis 1991, pouvant être utilisée
sans rajout de complément médicamenteux
quelconque dans le traitement de la plupart des
affections. Autre nouveauté importante : sous
forme liquide, ce silicium organique (baptisé
« G5 »), qui ne présente aucune toxicité, devient
désormais buvable.

Mais il peut aussi être utilisé sous forme liquide ou
de gel pour des applications cutanées.

Le Ribault découvrit également que le silicium
organique était d'autant plus efficace que la
solution était pure (autrement dit ne contenait que
du silicium), et définit la concentration idéale en
silicium du produit. Celle-ci, très faible, ne doit pas
excéder 0,04 %.

Silicium Organique G5 : propriétés
Après utilisation par plusieurs centaines de milliers de
personnes, on peut aujourd'hui résumer comme suit les
principales caractéristiques du G5, selon les témoignages des
consommateurs et de nombreux médecins ou pharmaciens et
autres professionnels de santé.

• Son efficacité est prouvée par des tests officiels et de
multiples témoignages de médecins et d’utilisateurs, étayés
par des documents de tous ordres (analyses de sang, radios,
photographies, etc.).

• Il est assimilable par l'organisme humain et par celui des
animaux et des végétaux. De nombreuses applications
vétérinaires ont été réalisées sur du bétail (chevaux, vaches,
porcs), des volailles (poules et canards), des poissons
d'aquarium, des chiens et des chats.

• Il ne présente aucune toxicité.

• Il joue un rôle important dans la restructuration des fibres
d'élastine et de collagène, dans les stades précoces de la
minéralisation osseuse et dans le métabolisme général de
l'organisme.

• Il possède la propriété de traverser le derme et l'épiderme
pour diffuser ensuite dans l'ensemble de l'organisme, et en
particulier dans les organes ou parties du corps souffrant
d'agressions diverses ou de dysfonctionnements.

• Il est compatible avec toute thérapie à laquelle sont
éventuellement soumis les utilisateurs avant ou pendant son
utilisation

• Il accélère les processus de cicatrisation.

• Il est anti-inflammatoire.

• Il renforce les défenses immunitaires de l'organisme.

• Il dynamise, protège et régénère l'ensemble des cellules du
corps.

• Il ne provoque aucun effet secondaire, même après utilisation
durant plusieurs années consécutives.

• C'est un « anti-douleur », dont l'action est souvent perceptible
au bout de quelques minutes seulement. Contre les piqûres de
méduses, les coupures, les brûlures et les coups de soleil,
notamment, son efficacité est telle qu'il a gagné dans les
Caraïbes le surnom de «Pain Killer» (le «Tueur de douleurs»).

• Le G5 peut être utilisé par les enfants en bas âge et les
femmes enceintes.

Références scientifiques : voir le site www.silicium-organique.net

Comment une molécule unique peut-elle avoir un champ d’action aussi large ?
Il est impossible de donner une réponse précise. On ne peut qu'émettre une hypothèse, compte tenu du fait que des
études scientifiques prouvent que tout désordre de l'organisme provient au moins en partie d'un déséquilibre électrique
cellulaire : on sait qu'une cellule en bon état est électriquement parfaitement équilibrée, avec son pôle négatif
exactement aligné avec son pôle positif. Par contre, une cellule déficiente (suite à une agression, à une maladie, à la
vieillesse, etc.) présente des pôles déséquilibrés, qui ne sont donc plus alignés.

Or le G5 est chargé à l'extrême en ions positifs et négatifs instables, qui ne cessent de « tourner » autour de chacune
de ses molécules. Le G5 pourrait donc intervenir dans l'organisme pour rétablir la polarité des cellules déficientes,
libérant (ou échangeant) selon les cas des ions positifs ou négatifs. Il serait en quelque sorte un rééquilibrant ionique
de l'ensemble de l'organisme, dont l'action donnerait ou contribuerait à donner aux cellules de celui-ci l'énergie
nécessaire pour lutter contre tous les types d'agressions dont il est victime.

Le G5 n'est pas un médicament au sens médical, pharmaceutique et juridique du terme, mais un complément alimentaire
renforçateur des défenses naturelles de l'organisme. C'est ce qui expliquerait les résultats obtenus grâce à lui par
nombre de médecins dans le traitement des affections les plus variées.
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Modes d'utilisation du Silicium Organique G5 liquide ou gel
Le Silicium Organique G5 est présenté sous deux formes : liquide et gel. Le Gel est utilisé uniquement en
applications externes (utilisation possible sur les muqueuses). Le Liquide peut être utilisé, selon les besoins, par
voie orale et en applications externes par pulvérisations, compresses, compresses étanches, dans les yeux, les
oreilles, par micro-lavements vaginaux et anaux1.

L'approche est différente selon que les utilisateurs sont « bien portants » (ou supposés tels) ou au contraire souffrent
d'affections déclarées ou de séquelles de celles-ci. Dans le premier cas, les utilisateurs les plus habituels
conseillent une cure simple destinée à une « remise en forme » générale ; dans le second cas, les utilisateurs
inscrivent leur cure dans le cadre du traitement médical qu'ils suivent avec leur médecin et ce, avec son accord.

1. Pulvérisateur, flacon compte-gouttes ou mini-poire à lavement doivent être vierges de toute utilisation antérieure. Les compresses ne doivent pas être
réutilisées (risques de macération).

La cure d’entretien ou de remise en forme
Nous avons vu que le « capital silicium organique »
diminue de façon inéluctable avec le temps. Toute
affection ou déficience de l'organisme peut donc être
combattue avec un apport de silicium organique, et seul
le G5 peut jouer ce rôle. Une ingestion ou une application
locale de G5 résoudra donc le problème ou apportera un
soulagement mais la décroissance du stock de silicium
organique se poursuivra après cet apport ponctuel. L'idéal
est donc de suivre des cures régulières de G5, qui
rechargeront constamment l'organisme en silicium
organique, permettant de maintenir constamment un
meilleur état général et une défense de l'organisme plus
efficace contre toute agression.

La cure consiste en l'absorption quotidienne de G5
pendant 1 à 3 ou 3 à 6 mois. La quantité moyenne est
comprise entre 1 et 3 cuillère(s) à soupe 1 à 3 fois par
jour, selon les besoins.

Il est souvent conseillé de commencer par 1 cuillère
quotidienne (10 ml), et de voir au bout d'une semaine si
des résultats bénéfiques se font sentir au point de vue de
l'état général. Si ce n'est pas le cas, il convient
d'augmenter la dose journalière à 2 cuillères puis, si
aucune amélioration ne s'est encore fait ressentir au bout
d'une autre semaine, de passer à 3 cuillères à soupe par
jour. Dans la majorité des cas (90 %), 3 cuillères à soupe
(30 ml) par jour permettent d'obtenir une remise en forme
très sensible.

Celle-ci se manifeste de multiples façons, telles que la
reprise du sommeil et d'un appétit normal, un meilleur
équilibre nerveux, une énergie accrue, etc.

La première cuillère est absorbée de préférence le matin à
jeun et les autres (midi et soir) 20 minutes avant les
repas (ou avant le coucher). Nombre de consommateurs
du G5 conservent le produit dans la bouche 1 à 2 minutes
en le « mâchant » avant de l'avaler.

Compte tenu de l'absence totale de toxicité du G5, les
utilisateurs qui en éprouvent le besoin peuvent à leur gré
largement dépasser les doses indiquées ci-dessus.

Les utilisateurs habituels déclarent qu'il est important de
suivre la cure sans interruption pendant 1 à 3 ou 3 à 6
mois, plus si le besoin s'en fait sentir, même si la remise
en forme paraît très satisfaisante au bout de quelques
jours. La souplesse d'utilisation du G5 est telle que
chacun est libre de l'utiliser à sa guise et selon les
besoins qu'il ressent.

N.B. : le G5 est compatible avec n'importe quelle thérapie
éventuellement en cours. Toutefois, si celle-ci oblige l’utilisateur à
absorber des médicaments (allopathiques ou homéopathiques), il est
conseillé, pour une meilleure efficacité du G5, de prendre celui-ci
séparément 15 à 20 mn avant l'absorption des médicaments.

Il arrive parfois que, quelques secondes ou quelques minutes après
l'absorption de G5, on ressente des picotements ou une sensation de
chaleur diffuse dans le corps ; il s'agit d'un phénomène normal et
l'impression se dissipe au bout de quelques minutes. Les picotements
et/ou la chaleur sont parfois localisés dans une partie très précise du
corps ; en ce cas, il convient de mémoriser la zone de l'organisme
ainsi « désignée », qui correspond vraisemblablement à une affection
locale quelconque, connue ou non, et d'en avertir son médecin traitant.

La cure accompagnée d’un traitement médical

Il s'agit d'une cure identique à celle décrite
précédemment, mais effectuée sous surveillance
médicale avec analyses et contrôles spécifiques
(analyses de sang, radios, examens cliniques, etc.).

À échéances régulières (3 à 6 mois), les bilans à
disposition du médecin permettront à celui-ci de décider si
la cure est suffisante ou doit être poursuivie, les doses
maintenues, diminuées ou augmentées et si le traitement
complémentaire (avec d'autres formes d'utilisation de G5
et/ou de médicaments) est adapté ou doit être modifié.

Pour les affections lourdes, les doses quotidiennes
recommandées par les médecins sont généralement
comprises entre 3 et 9 cuillères à soupe par jour, parfois
jusqu’à 3 fois plus. Dans le dossier Exemples
d'utilisations de notre site, nous donnons quelques
exemples de situations où l'utilisation systématique de G5
buvable est fortement recommandée par de nombreux
médecins ou fait l'objet de témoignages détaillés de
consommateurs.

Le gel peut être appliqué sur les sites concernés 3 à 5 fois par jour, plus si nécessaire, de préférence en même temps

qu’une prise de liquide. Le passer en couche mince, laisser agir 5 à 10 mn puis faire délicatement pénétrer le surplus.
Utilisable en massages et en soin capillaire en cas de perte des cheveux.

Pour les autres utilisations (applications externe du liquide), voir notre site.
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Le Silicium Organique G5, fiche technique
Famille : Organo-silicié (ou silicium organique).

Dénomination scientifique : Monométhyl silane triol.

pH : environ 6,6.

Aspect : limpide et incolore, exempt de tout corps étranger.

Saveur : légèrement âcre.

Composition des produits prêts à emploi

G5 liquide : 0,04 % de solution de monométhyl silane triol, eau, stabilisant.

G5 gel : 0,04 % de solution de monométhyl silane triol, gel végétal neutre, stabilisant.

Durée de conservation

Récipient ouvert : un an après ouverture. Récipient non ouvert : au moins trois ans.

Il n'est pas nécessaire de conserver le G5 dans un réfrigérateur.

Législation : Le Silicium Organique G5 fait partie de la liste officielle des compléments alimentaires autorisés en Irlande

et en Europe, par dérogation de l'administration irlandaise en date du 11 juillet 2005. Voir le lien ci-contre :

http://www.fsai.ie/legislation/food_supp/index.asp

Le laboratoire LLR G5 Ltd, fondé en Irlande en 1999 par Loïc Le Ribault et Luc Vérardo fabrique depuis

cette date le Silicium Organique G5 en liquide et gel. Il emploie à ce jour 17 personnes particulièrement dévouées et
investies dans un processus permanent d'amélioration la qualité des produits et du service rendu aux clients utilisateurs
du Silicium Organique G5.

Le laboratoire LLR G5 Ltd, dirigé par M. Luc Vérardo, est propriétaire des droits d'utilisation des marques déposées Loïc
Le Ribault et LLR G5.

Le laboratoire dispose de toutes les autorisations nécessaires à la fabrication et à la distribution de ce produit en
conformité avec le droit européen. C'est le seul laboratoire européen dans ce cas.

La distribution du Silicium Organique G5, mis sur le marché depuis 1999 comme complément alimentaire, répond ainsi aux
exigences du droit communautaire et de la législation française.

LLR G5 Ltd - C/o Ross Post Office  - Castlebar, County Mayo  - République d'irlande
Tél. : 00353 94 90 28830 - Fax : 00353 94 90 21061

info@llrg5.com - www.llrg5.com - www.loicleribault.com

Silicium-Organique.net, site ouvert par M. Christian Cotten le 19 janvier 2006, distribue par

correspondance et par Internet le Silicium Organique G5 importé d'Irlande en France et assure une information régulière

des consommateurs.

Les tarifs de vente de Silicium-Organique.net sont identiques à ceux pratiqués par le laboratoire LLR G5 Ltd, tant auprès
des particuliers que des professionnels ou revendeurs. Vous pouvez passer votre commande directement par Internet
(paiement par Carte Bancaire, via le « panier »), par la poste (bon de commande et chèque) ou par téléphone (paiement
par CB). Les paiements peuvent aussi être faits par virement bancaire ou mandat-poste. Les expéditions sont faites par
la poste depuis notre centre de distribution en région parisienne (L’Haÿ-les-Roses). Votre commande est expédiée sous
24/48 heures à réception, par colissimo (frais de port inclus dans les tarifs pour le France métropolitaine et l’Europe).
Nous ne sommes pas responsables des délais postaux, théoriquement de 48 h.

Nous tenons à disposition des professionnels et revendeurs les tarifs spécifiques qui leur sont réservés pour les
quantités plus importantes. Pour les envois hors France métropolitaine ou Europe, calcul des frais de port sur demande.
Nous consulter.

Européenne de Distribution de Compléments Alimentaires et d’Écoproduits
Sarl au capital de 500 € - Siret 488 375 478 00010 – APE 741 G – TVA FR34488375478
6 rue du  Clocher – 91190 SAINT-AUBIN - silicium-organique@wanadoo.fr – www.silicium-organique.net
T. : 08 72 96 18 49 – 01 69 20 38 61 - Pl : 06 89 52 06 41 – Fax : 01 46 05 78 96


